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comme nombre. Inutile d’ajouter que la commission chargée 
de ce travail devra posséder des qualités d’habileté et de persé­
vérance hors pair.

Notre Société enfin devra travailler le Pouvoir Exécutif de la 
Province. La commission chargée de préparer ce travail trou­
vera facilement des moyens nombreux et effectifs d’augmenter 
la vulgarisation des connaissances d’hygiène populaire dans la 
Province.

L’extension et l’efficacité plus grande du travail d’enseigne­
ment des inspecteurs régionaux plus nombreux et maintenus 
en plus grande activité, dirigés plus particulièrement vers la 
lutte contre la mortalité infantile en serait un.

Cette commission devra aussi, organiser ses requêtes de 
façon à ce qu’elles viennent en même temps de toutes les orga­
nisations, médicales ou autres, qui ont un intérêt quelconque à 
la réussite de ses demandes.

Elle pourrait enfin cuisiner le milieu qu’elle veut aborder par 
tous les moyens honnêtes, il en est quelques-uns, des coulissiers 
les plus retors et les plus actifs.

Elle pourrait se tailler ainsi une bonne tranche de besogne 
bien utile et plutôt difficile, il n’y a pas à se le cacher.

Ce sont là, Monsieur le président, les moyens que je crois les 
plus effectifs. Il faut à ces moyens deux adjuvants absolument 
nécessaires. La bonne volonté d’abord, que nous confondons 
souvent avec la velléité, et qui pour ne pas manquer chez nous 
ne se manifeste pas avec assez de consistance, et la persévérance 
la plus longue, la plus tenace, la plus âpre possible. La marge 
du progrès à accomplir est tellement large que le moindre tra­
vail donnera des résultats, mais il n’y a qu’une organisation 
complète et durable qui nous remette au niveau des autres pays 
civilisés sur ce terrain de la mortalité infantile.
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